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RÉruauquE FRANÇAISE

PREFET DU RHONE

Direction départementale Lyon, le 29 décembre 2015
de la protection des populations

Service protection de l’environnement
Pôle installations classées et environnement

Dossier suivi par Alexandre CARRET
0472 6137 82
a1cxandre.caaciztone.gouvfr

ARRETE COMPLEMENTAIRE N°DDPP_SPE_201 5_12_29_02

actualisant l’ensemble des prescriptions applicables

à la société DEMOLITION SAINT GENOISE

12, chemin de la Mouche à SAINT-GENIS-LAVAL

Le Préfet de la Zone de Défense et de
Sécurité Sud-Est
Préfèt de la région Rhône-Alpes
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’Honneur

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-7 à L 512-7-7, R 512-46-l à

R 512-46-30;

VU l’arrêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur

d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Médilerranée et arrêtant le

programme pluriannuel de mesures;

VU l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables

aux installations classées relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°

2712-l (installation d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules

terrestres hors d’usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de

l’environnement;

VU l’arrêté préfectoral du 5 septembre 1980 modifié régissant le fonctionnement des activités

exercées par la société DEMOLITION SAINT GENOISE dans son établissement situé

12, chemin de la Mouche à SAINT-GENIS-LAVAL

VU l’arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de

protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise

VU le plan régional d’élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé

par le conseil régional les 21 et 22 octobre2010;

VU le plan interdépartemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux du

Rhône et de la Métropole de Lyon approuvé le 11 avril 2014;
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VU l’arrêté préfectoral d’agrément de centre véhicules hors d’usage n° PR69 00006D du 25
septembre 2012

VU l’affété préfectoral du 30 juillet 2014 modifiant l’affété préfectoral du 5 septembre 1980
modifié susvisé et modifiant le tableau de classement des activités suite à la création de la
rubrique 2712

VU la déclaration en date du 23 juin 2015 par laquelle la société DEMOLITION SAINT
GENOISE porte à la connaissance du préfet les modifications qu’elle entend apporter à
son installation;

VU le rapport en date du 15 octobre 2015 de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Rhône-Alpes, service chargé de l’inspection des
installations classées

VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques exprimé dans sa séance du 19 novembre 2015

CONSIDERANT que la société DEMOLITION SAINT GENOISE exerce son activité de
récupération de piêces détachées et de démolition d’épaves automobiles au titre du régime
de l’enregistrement pour la rubrique n°2712 de la nomenclature des installations classées

CONSIDERANT que la société DEMOLITION SAINT GENOISE a porté à la connaissance
du préfet du Rhône son souhait de modifier certaines dispositions de l’affété préfectoral
du 5 septembre 1980 modifié susvisé, notamment

- la limite maximale du nombre de véhicules hors d’usage (VI-EU)
stockés sur le site estimée à 40 VI-TU en attente de démontage et 20 véhicules d’occasion,

- l’évacuation des VHU dépollués devant être évacués le jour même de
leur démontage;

CONSIDER4NT que la société DEMOLITION SAINT GENOISE a mis en oeuvre un plan
d’action transmis le 23 juin 2015 lequel répond désormais aux dispositions de l’affété
ministériel du 26 novembre 2012 précité en ce qui concerne la sécurité ou les pollutions
accidentelles (détecteurs d’incendie, voies de circulation, vanne d’isolement)

CONSIDERANT par ailleurs, que les installations d’entreposage, démontage ou découpage de
véhicules terrestres hors d’usage n’entraînent pas d’impacts notables concernant

- la consommation d’eau et le rejet des affluents aqueux du site
- les émissions atmosphériques
- les nuisances sonores
- les risques incendie et les pollutions accidentelles

CONSIDERANT donc que ces modifications ne revêtent pas un caractère substantiel puisqu’il
n’y a pas d’aggravation des dangers ou inconvénients présentés par le site

CONSIDERANT dès lors qu’il convient de faire application des dispositions de l’article
R 5 12-46-22 du code de l’environnement et:

- d’acter les modifications souhaitées par l’exploitant dans son porter à
connaissance du 23juin 2015,

- d’actualiser et compléter l’ensemble des dispositions de l’affété
préfectoral d’autorisation du 5 septembre 1980 modifié susvisé;

SUR proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité
des chances;
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ARRETE

TITRE 1 - CONDITIONS GENERALES

ARTICLE 1.1 PORTÉE DU PRESENT ARRETE

1.1.1. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

Il est pris acte des modifications souhaitées par l’exploitant dans son porter à connaissance du 23 juin

2015.

Pour la poursuite de l’exploitation de ses activités dans son établissement situé sur le territoire de la

commune de SAINT GENIS LAVAL, 12, chemin de la Mouche , la société DEMOLITION SAINT

GENOISE dont le siège social est situé également à cette adresse, doit respecter les prescriptions du

présent arrêté.

1.1.2. MODIFICATIONS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS

Les dispositions de I ‘arrêté préfectoral du 5 septembre 1980 modifié par l’arrêté préfectoral

complémentaire du 30juillet2014 sont abrogées.

ARTICLE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE

DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Nature des activités Volume des activités N° de rubrique Classement

Installation d’entreposage, dépollution, démontage ou
découpage de véhicules hors d’usage ou de différents
moyens de transports hors d’usage. Surface de l’installation

2 2- -

I. Dans le cas de vehicules terrestres hors d’usage, la 8875 m

surface de l’installation étant
b) supérieure ou égale à 100m2 et inférieure à 30000 m2

1.2.2. SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur la commune, la section et les parcelles suivantes

H - Commune —

—

Section

_____

— Parcelles Surface d’empr

L SAINT GEMS LAVAL
- I c J 415z153,l54,1j5___J887s mj

ARTICLE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER

13.1. CONFORMITÉ
Sauf prescriptions contraires imposées par le présent arrêté, les installations et leurs annexes, objet du présent

arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le
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dossier de demande d’autorisation d’exploiter complété par le porter à connaissance transmis au préfet du Rhône le
23juin 2015.

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et
les réglementations autres en vigueur.

ARTICLE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

14.1. PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur voisinage, et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance
du préfet avec tous les éléments d’appréciation.

1.4.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable telle que prévue à
l’article R. 5 12-46-23 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au
préfet qui pourra demander une analyse critique d’éléments du dossier justifiant des vérifications particulières et
effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à
celle occasion sont supportés par l’exploitant.

1.4.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions matérielles interdiront
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

1.4.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au point 1.2.1 du présent arrêté nécessite une
nouvelle demande d’autorisation ou d’enregistrement ou de déclaration.

1.4.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit
la prise en charge de l’exploitation.

1.4.6. CESSATION D’ACTIVITÉ

La cessation des activités est soumise aux dispositions de l’article R. 5 12-46-27 du code de l’environnement.

ARTICLE 1.5 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions du présent affété préfectoral sont prises sans préjudice

— des autres législations et réglementations applicables, et notamment, le code civil, le code de l’urbanisme, le code
du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression,
— des schémas, plans et autres documents d’orientation et de planification approuvés.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

ARTJCLE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, l’entretien et

l’exploitation des installations pour:
• limiter la consommation d’eau et les émissions de polluants dans l’environnement;

• la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des

quantités rejetées
• prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou

inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité et la salubrité publiques, pour

l’agriculture, pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages, pour l’utilisation

rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du

patrimoine archéologique.

ARTICLE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante

ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que produits absorbants, etc.

ARTICLE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

2.3.1. PROPRETÉ

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage. L’ensemble

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones

environnantes de poussières, papiers, boues, déchets.

2.3.2. ESTHÉTIQUE

Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de

propreté (peinture, ...).
Les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées.

ARTICLE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

2.4.1. DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement

porté â la connaissance du préfet par l’exploitant.

Dans Tes cas visés â l’alinéa précédent, l’exploitant prendra les mesures d’exécution immédiate nécessaires pour

faire cesser les dangers ou inconvénients et limiter les conséquences pour les intérêts protégés par l’article L. 51 l-l

du code de l’environnement.
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ARTICLE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT
L’exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations et qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés â l’article L. 511-l du code de l’environnement.

Sont â signaler notamment:

• tout déversement accidentel de liquides polluants, tout incendie ou explosion;
• toute émission anormale de ffimées ou de gaz irritants, odorants ou toxiques;
• toute élévation anormale du niveau de bruits émis par l’installation
• tout résultat d’une analyse ou d’un contrôle de la qualité des eaux rejetées, du niveau de bruit, de la
teneur des fumées en polluants, des installations électriques, etc, de nature à faire soupçonner un
dysfonctionnement important ou à caractère continu des dispositifs d’épuration ou l’existence d’un danger.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident est transmis
par l’exploitant â l’inspection des installations classées, Il précise notamment les circonstances et les causes de
l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées.

ARTICLE 2.6 DOSSIER INSTALLATIONS CLASSÉES

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants
- les actes administratifs délivrés par le préfet ainsi que tout arrété préfectoral relatif à l’installation
- les résultats des mesures sur les effluents et le bruit
- les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir:

> le registre rassemblant l’ensemble des déclarations d’accidents ou d’incidents;
> le registre reprenant l’état des stocks et le plan de stockage annexé;
> le plan de localisation des risques et tous éléments utiles relatifs aux risques induits par l’exploitation de
l’installation
> les fiches de données de sécurité des produits présents dans l’installation
> le cas échéant, les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux
> les élémentsjustifiant la conformité, l’entretien et la vérification des installations électriques;
- les registres de vérification et dc maintenance des moyens d’alerte et de lutte contre l’incendie;
> les consignes de sécurité;
> les consignes d’exploitation

le registre de déchets.

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

TITRE 3 -PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

ARTICLE 3.1 ENVOL DES POUSSIÈRES - PROPRETÉ DE L’INSTALLATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour
prévenir les envols de poussières et matières diverses

— les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,
etc), et convenablement nettoyées,
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— les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de

circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin.

Dans tous les cas, les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les

amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques

présentés par les produits et poussières.

ARTICLE 3.2 PRÉVENTION DES NUISANCES ODORANTES

L’exploitant prend toutes les dispositions pour limiter les odeurs provenant de l’installation, notamment pour éviter

l’apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel

ouvert.

ARTICLE 3.3 ÉMISSION DE POLLUANTS

Tous les fluides susceptibles de se disperser dans l’atmosphère, notamment les fluides conlenus dans les circuits de

climatisation, sont vidangés de manière à ce qu’aucun polluant ne se disperse dans l’atmosphère. Ils sont

entièrement recueillis et stockés dans une cuve étanche, dont le niveau de pression est contrôlable.

Le démontage des pièces provoquant des poussières (plaquettes, garnitures, disques de freins...) est effectué sur une

aire convenablement aérée, ventilée et abritée des intempéries.

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES

ARTICLE 4.1 COLLECTE DES EFFLUENTS

4.1.1. COLLECTE DES EFFLUENTS

li est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement et

le milieu récepteur, à l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait

compromise.

Les effluents aqueux rejetés par l’installation ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de l’installation ou de

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d’autres

effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de

traitement du site.

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l’être, sont équipés

d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de branchement,

regards, avaloirs, postes de relevage, postes dc mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est conservé dans le

dossier de l’installation. Les vannes d’isolement sont entretenues régulièrement.

4.1.2. COLLECTE DES EAUX PLUVIALES

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d’origine sont évacuées par un

réseau spécifique. Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur les aires

d’entreposage, les voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockages

et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs

de traitement adéquat (débourbeur-déshuileur) permettant de traiter les polluants en présence.
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Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la moitié du
volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, saufjustification apportée par l’exploitant
relative au report de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers enregistrés et tenus à disposition de
l’inspection. En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra pas excéder deux ans. Les fiches de suivi
du nettoyage des décanteurs-séparateurs d’hydrocarbures, l’attestation de conformité à la norme ainsi que les
bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à La disposition de l’inspection des installations
classées.

ARTICLE 4.2 REJETS

4.2.1. JUSTIFICATION DE LA COMPTABILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ
Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au
1V de l’article L. 212-l du code de l’environnement.

La conception et l’exploitation des installations permet de limiter les débits d’eau et les flux polluants.

4.2.2. MESURE DES VOLUMES REJETÉS ET POINTS DE REJET

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Ils sont aménagés pour
permettre un prélèvement aisé d’échantillons.

4.2.3. EAUX SOUTERRAINES

Les rejets directs ou indirects d’effluents vers les eaux souterraines sont interdits.

4.2.4. ÉMISSIONS DANS LES SOLS

Les rejets directs dans les sols sont interdits.

ARTICLE 4.3 VALEURS LIMITES D’ÉMISSION

433. VALEURS LIMITES DE REJET

Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la santé
publique), les rejets d’eaux résiduaires font l’objet en tant que de besoin d’un traitement permettant de respecter les
valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non
filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres effluents

Dans tous les cas, avant rejet dans le réseau d’assainissement collectif aboutissant à la station de Pierre Bénite
pH 5,5—8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline);
température < 30 °C;
Matières en suspension : 600 mg/1;
DCO 2000 mgfl;
DBO5 800 mgi.
Chrome hexavalent 0,1 mgll;
Plomb 0,5 mg/l;
Hydrocarbures totaux : 5 mg/I;
Métaux totaux 15 mgfl.

Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments Pb, Cu, Cr, NI, Zn. Sn, Cd,
11g, Fe, M.

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours d’eau.
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4.3.2. PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de récipient ou de cuvette,

etc) déversement de matières dangereuses dans les réseaux publics ou le milieu naturel.

L’évacuation des effluents recueillis doit se faire soit dans les conditions prévues à larticle 4.3, soit comme des

déchets dans les conditions prévues au titre 5.

4.33. SURVEILLANCE PAR L’EXPLOITANT DE LA POLLUTION REJETÉE

L’exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets dans l’eau définissant la périodicité et la

nature des contrôles. Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais,

Dans tous les cas, une mesure des concentrations des valeurs de rejet visées au point 4.3.1 est effectuée tous les ans

par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement.

Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l’installation et constitué soit par

un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d’une demi-

heure.

Les résultats des mesures et analyses imposées au présent point sont adressés au plus tard dans le mois qui suit leur

réalisation à l’inspection des installations classées et au service chargé de la police des eaux.

Ils sont accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements éventuellement constatés ainsi que sur les

actions correctives mises en oeuvre ou envisagées.

Les résultats des mesures prescrites au présent point doivent être conservés pendant une durée d’au moins six ans â

la disposition de l’inspection des installations classées.

4.3.4. ÉPANDAGE

L’épandage des déchets et effluents est interdit.

TITRE 5 -DÉCHETS

ARTICLE 5.1 DÉCHETS PRODUITS PAR L’INSTALLATION

Les déchets produits par l’installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution

prévues aux différents points du présent affété.

Les déchets doivent être traités dans des installations réglementées â cet effet au titre du code de l’environnement.

ARTICLE 5.2 DÉCHETS ENTRANTS

Les déchets acceptés sur l’installation sont les véhicules terrestres hors d’usage.

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d’ouverture de l’installation. Ils sont

réceptionnés sous contrôle du personnel habilité par l’exploitant.

ARTICLE 5.3 ENTREPOSAGE

I. Entreposage des véhicules terrestres hors d’usage avant dépollution:

L’empilement des véhicules terrestres hors d’usage est interdit, sauf s’il est utilisé des étagères à glissières

superposées (type rack).

Les véhicules terrestres hors d’usage non dépollués ne sont pas entreposés plus de six mois.

La zone d’entreposage est distante d’au moins 4 mètres des autres zones de l’installation. Elle est imperméable et

munie de dispositif de rétention.
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La zone d’entreposage des véhicules accidentés en attente d’expertise est une zone spécifique et identifiable. Elle
est imperméable et munie de rétentions.

H. Entreposage des pneumatiques

Les pneumatiques retirés des véhicules sont entreposés dans une zone dédiée de l’installation. La quantité
maximale entreposée ne dépasse pas 30 m3 et dans tous les cas la hauteur de stockage ne dépasse pas 3 mètres.
L’entreposage est réalisé dans des conditions propres â prévenir le risque d’incendie

W. Entreposage des pièces et fluides issus de la dépollution des véhicules terrestres bon d’usage:
Toutes les pièces et fluides issues de la dépollution des véhicules sont entreposés â l’abri des intempéries.
Les conteneurs réceptionnant des fluides extraits des véhicules terrestres hors d’usage (carburants, huiles de carters,
huiles de boites de vitesse, huiles de transmission, huiles hydraulique, liquide de refroidissement...) sont
entièrement fermés, étanches et munis de dispositif de rétention.

Les pièces grasses extraites des véhicules (boites de vitesses, moteurs...) sont entreposées dans des conteneurs
étanches ou contenues dans des emballages étanches.

Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs spécifiques fermés et étanches, munis de
rétention.

Les pièces ou fluides ne sont pas entreposés plus de six mois sur l’installation.

L’installation dispose de produit absorbant en cas de déversement accidentel.

W. Entreposage des véhicules terrestres bon d’usage après dépollution:

Les véhicules dépollués peuvent être empilés dans des conditions à prévenir les risques d’incendie et d’éboulement.
La hauteur ne dépasse pas 3 mètres.

Une zone accessible au public peut être aménagée pour permettre le démontage de pièces sur les véhicules
dépollués. Dans cette zone, les véhicules ne sont pas superposés. Le démontage s’opère pendant les heures
d’ouverture de l’installation. Des équipements de protection adéquates (gants, lunettes, chaussures...) sont mis à la
disposition du public.

ARTICLE 5.4 DÉPOLLUTION, DÉMONTAGE ET DÉCOUPAGE

L’aire de dépollution est aérée et ventilée et abritée des intempéries. Seul le personnel habilité par l’exploitant peut
réaliser les opérations de dépollution. La dépollution s’effectue avant tout autre traitement.

I. L’opération de dépollution comprend toutes les opérations suivantes:

- les huiles moteur, les huiles de transmission, les liquides antigel, les liquides de freins, les additifs à base d’urée
ainsi que tout autre fluide sont vidangés
- les gaz du circuit d’air conditionné et fluides fdgorigènes sont récupérés conformément à l’article 3.3 du présent
arrêté;
- le verre est retiré;
- les composants volumineux en matière plastique sont démontés;
- les composants susceptibles d’exploser, comme les réservoirs GPL/GNV, les airbags ou les prétensionneurs sont
retirés ou neutralisés;
- les éléments filtrants contenant des fluides, comme les filtres à huiles et les filtres à carburants, sont retirés;
- les pneumatiques sont démontés;
- les pièces contenant des métaux lourds comme les filtres à particules (plomb, mercure, cadmium et chrome) sont
retirées telles que les masses d’équilibrage, les convertisseurs catalytiques, des commutateurs au mercure et la/les
batterie(s)
- les pots catalytiques sont retirés.

Certaines pièces peuvent contenir des fluides après démontage si leur réutilisation le rend nécessaire.
H. Opérations après dépolluflou:

L’aire dédiée aux activités de cisaillage et de pressage sont distantes des autres aires d’au moins 4 mètres. Ces
opérations ne s’effectuent que sur des véhicules dépollués.

Le sol de ces aires est imperméable et muni de rétention.
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ARTICLE 5.5 DÉCHETS SORTANTS

Toute opération d’enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l’exploitant. Il organise la gestion des
déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés aux titres V et W du
livre V du code de l’environnement.

Il s’assure que les entreprises de transport ainsi que les installations destinatrices disposent des autorisations
nécessaires à la reprise de tels déchets.

Les déchets dangereux sont étiquetés et portent en caractères lisibles
— la nature et le code des déchets, conformément à l’annexe 11 de l’article R. 541-8 du code de l’environnement;
— les symboles de dangers conformément à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 5.6 REGISTRE ET TRAÇABILITÉ

L’exploitant établit et tient àjour un registre où sont consignés pour chaque véhicule terrestre hors d’usage reçu les
informations suivantes:

- la date de réception du véhicule terrestre hors d’usage
- le cas échéant, l’immatriculation du véhicule terrestre hors d’usage;
- le nom et l’adresse de la personne expéditrice du véhicule terrestre hors d’usage;
- la date de dépollution du véhicule terrestre hors d’usage
- la nature et la quantité des déchets issus de la dépollution du véhicule terrestre hors d’usage
- le nom et l’adresse des installations de traitement des déchets issus de la dépollution du véhicule terrestre hors
d’usage;
- la date d’expédition du véhicule terrestre hors d’usage dépollué;
- le nom et l’adresse de l’installation de traitement du véhicule terrestre hors d’usage dépollué.

Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit.

ARTICLE 5.7 BRÛLAGE

TITRE 6 - BRUIT ET VIBRATION

EMERGENCE ADMISSIBLE
POUR LA PÉRIODE

allant de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

NWEAU DE BRUIT AMBIANT
existant dans les zones à émergence

réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ARTICLE 6.1 VALEURS LIMJTES DE BRUIT

Les émissions sonores de l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence réglementée, d’une
émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant

EMERGENCE ADMISSIBLE POUR.
LA PÉRIODE

allant de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45
6 dB(A) 4 dB(A)

_________

dB(A) I

_____________

L Supédeurà45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas. lorsqu’elle est en fonctionnement,
70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période
considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l’annexe de
l’arrêté du 23janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition n’excède pas 30 % de la
durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau
ci-dessus.
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ARTICLE 6.2 VÉHICULES - ENGINS DE CHANTIER

Les véhicules de transport. les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés â l’intérieur de
l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores.

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant
pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement
d’incidents graves ou d’accidents.

ARTICLE 6.3 VIBRATIONS

Les vibrations émises sont conformes aux dispositions fixées à l’annexe du présent anété.

ARTICLE 6.4 SURVEILLANCE PAR L’EXPLOITANT DES ÉMISSIONS SONORES

L’exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l’installation permettant d’estimer la valeur de
l’émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie
en annexe de l’arrêté du 23janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives
du fonctionnement de l’installation sur une durée d’une demi-heure au moins.

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence doit être effectuée au moins tous les six ans par une personne ou
un organisme qualifié.

TITRE 7 - PRÉVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIONS

ARTICLE 7.1 GENERALITES

7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à
l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés â l’article
L. 511-l du code de l’environnement.

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie, atmosphères
explosibles ou émanations toxiques, ...) et la signale sur un panneau à l’entrée de la zone concernée.
L’exploitant dispose d’un plan général régulièrement mis àjour des ateliers et des stockages indiquant ces risques.

7.1.2. ÉTAT DES STOCKS DES PRODUITS DANGEREUX - ÉTIQUETAGE

L’exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est
annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d’incendie et de secours.
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître
la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de
sécurité.
Les récipients portent en caractêres lisibles le nom des produits, et, s’il y a lieu, les symboles de dangers
conformément â la législation relative â l’étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux.

7.1.3. CARACTÉRISTIQUE DES SOLS

Le sol des emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules terrestres hors d’usage non dépollués, le sol des aires
de démontage et des aires d’entreposage des pièces et des fluides issus de la dépollution des véhicules sont
imperméables et munis de rétention.

12



7.1.4. AMÉNAGEMENTS

Article 7.1.4.1. Voies de circulations

À l’intérieur de l’établissement, une ou plusieurs voies de circulation sont aménagées â partir de l’entrée jusqu’au
poste de réception et en direction des dépôts. Elles sont nettement délimitées et maintenues eu constant état de
propreté.

Article 7.1.4.2. Gardiennage

En l’absence de gardiennage, toutes les issues sont fermées à clé, en dehors des heures d’exploitation.

Article 7.1.4.3. Accès à l’installation

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des services
d’incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par “accès â l’installation” une ouverture reliant la voie de desserte ou
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise
en oeuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gène pour
l’accessibilité des engins de secours depuis les voies de circulation externes â l’installation, même en dehors des
heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.

Les voies devront avoir les caractéristiques minimales suivantes
— la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente inférieure à
15 %;

— dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu
et une sur-largeur de S = 15fR mètres est ajoutée
— la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN par essieu,
ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum
— chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mêtres de cette voie;

Article 7.1.4.4. Désenfumage

Le désenfumage des locaux devra pouvoir s’effectuer par des ouvertures situées dans le quart supérieur de leur
volume. La surface totale des ouvertures ne devra pas être inférieure au 1/200 de la superficie de ces locaux.

L’ouverture des équipements envisagés devra pouvoir se faire manuellement depuis le niveau du sol (y compris
dans le cas où il exïstemit une ouverture à commande automatique).

Les dispositifs d’ouverture devront être accessibles.

Article 7.1.4.5. Dégagements

Les portes s’ouvriront dans le sens de la sortie. Les dégagements devront être répartis de telle façon que ne
subsiste, compte tenu des recoupements intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 20 mètres, ni aucun point distant de
plus de 40 mètres d’une issue protégée ou donnant sur l’extérieur.

Les locaux particulièrement dangereux ne seront pas situés en cul de sac.

Article 7.1.4.6. Isolement par rapport aux tiers

Les bâtiments seront isolés des constructions voisines par un dispositif coupe-feu de degré deux heures constitué

— soit par un mur plein dépassant la couverture la plus élevée;
— soit par un espace libre d’au moins 8 mètres.

7.1.5. TUYAUTERIES

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d’effluents pollués ou susceptibles
de l’être sont étanches et résistent à l’action physique et chimique des produits qu’elles sont susceptibles de
contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l’objet d’examens périodiques appropriés permettant de
s’assurer de leur bon état.
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ARTICLE 7.2 DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ

7.2.1. CLÔTURE DE L’INSTALLATION

L’installation est ceinte d’une clôture d’au moins 2,5 mètres de haut permettant d’interdire toute entrée non
autorisée. Un accès principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès
devant être réservé â un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des heures
d’ouverture. Compte tenu de l’environnement, la clôture est doublée par une haie vive ou un rideau â feuilles
persistantes.

La clôture sera facilement accessible â l’intérieur de l’établissement de façon â contrôler fréquemment son
intégrité.

Tout dépôt de déchets ou matières combustibles est distant d’au moins 4 mètres de la clôture de l’installation.

7.2.2. VENTILATION DES LOCAUX

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont
convenablement ventilés. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des
immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante
compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés.

7.2.3. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES

Dans les parties de l’installation mentionnées au point 7.1.1 et recensées comme pouvant être â l’origine d’une
explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions
du décret du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en
atmosphère explosible.

7.2.4. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées.

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées.

Le chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut étre réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent.

7.2.5. SYSTÈMES DE DÉTECTION ET D’EXTINCTION AUTOMATIQUES

Chaque local technique est équipé d’un dispositif de détection des fumées. L’exploitant dresse la liste de ces
détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans
le temps.

L’exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection
ou d’extinction. Il rédige des consignes de maintenance et organise à fréquence semestrielle au minimum des
vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l’inspection des
installations classées.

En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus
régulièrement conformément aux référentiels reconnus.

7.2.6. MOYENS D’ALERTE DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE

L’installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en
vigueur, notamment:
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— d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours;
— de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une description des
dangers pour chaque local, comme prévu au point 7.1.2

— d’un ou plusieurs appareils d’incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou privé d’un
diamètre nominal DNI0O ou DNI5O implantés de telle sorte que tout point de la limite de l’installation se trouve â
moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par heure pendant
une durée d’au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour
permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux
de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d’incendie et de secours).
A défaut, une réserve d’eau d’au moins 120 mètres cubes destinée â l’extinction est accessible en toutes
circonstances et à une distance de l’installation ayant recueilli l’avis des services départementaux d’incendie et de
secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux nonnes en vigueur pour permettre au
service d’incendie et de secours de s’alimenter et permet de fournir un débit de 60 m3Ih. L’exploitant est en mesure
de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le dimensionnement de l’éventuel bassin de
stockage;

— d’extincteurs répartis â l’intérieur de l’installation lorsqu’elle est couverte, dans les lieux présentant des risques
spécifiques, â proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction sont
appropriés aux risques â combattre et compatibles avec les matières stockées;

— d’un bac de sable lorsque des opérations de découpage au chalumeau sont effectuées sur le site.

Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de
l’installation, et notamment en période de gel. L’exploitant s’assure de la vérification périodique et de la
maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur.

7.2.7. PLAN ET SCHÉMA DES RÉSEAUX

L’exploitant établit et tient à jour le plan de positionnement des équipements d’alerte et de secours ainsi que les
plans des locaux, qu’il tient à disposition des services d’incendie et de secours, ces plans devant mentionner, pour
chaque local, les dangers présents.

Il établit également le schéma des réseaux entre équipements précisant la localisation des vannes manuelles et
boutons poussoirs â utiliser en cas de dysfonctionnement.

7.2.8. CONSIGNES D’EXPLOITATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les
lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment
- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf délivrance préalable d’un permis de feu
- l’interdiction de tout brûlage â l’air libre
- l’obligation du « permis d’intervention » pour les parties concernées de l’installation
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides);
- les mesures à prendre en cas de fUite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses;
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des services
d’incendie et de secours, etc
- les modes opératoires;
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions et nuisances
générées;
- les instructions de maintenance et de nettoyage;
- l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.

L’exploitant justifie la conformité avec les prescriptions du présent point en listant les consignes qu’il met en place
et en faisant apparaître la date de dernière modification de chacune.

15



ARTICLE 7.3 EXPLOITATION

7.3.1. TRAVAUX

Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, et notamment celles visées au
point 7.1.1, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait
l’objet d’un «permis de feu». Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

Les travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou
d’une source chaude par exemple) ne peuvent y être effectués qu’après délivrance d’un «permis d’intervention» et
éventuellement d’un «permis de feu» et en respectant une consigne particulière.

Le <(permis d’intervention» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière relative à la sécurité de
l’installation sont établis et visés par l’exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, ces documents sont signés par l’exploitant et par l’entreprise
extérieure ou (es personnes qu’ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est effectuée par
l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure.

7.3.2. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte
contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche
par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en
vigueur.

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également
mentionnées les suites données à ces vérifications.

ARTICLE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

7.4.1. RÉTENTIONS

I. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes
100 % de la capacité du plus grand réservoir;
50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au
moins égale à

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts;
- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 litres.

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé.

L’étanchéité du (ou des) résen’oir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent
arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l’environnement
n’est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides
inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.

111. Lorsque les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y
versant.
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W. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de
lavage et les matières répandues accidentellement.

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé
par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières
dangereuses sont stockées.

En cas de dispositif de confinement externe â l’installation, les matières canalisées sont collectées, de manière
gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de
recours â des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un entretien et
d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements.

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement
externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique d’obturation pour
assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place
pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements.

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L’exploitant calcule la somme
- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie, d’une part;
- du volume de produit libéré par cet incendie, d’autre part;
- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l’ouvrage de
confinement lorsque le confinement est externe;
- les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement de déchets appropriées.

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS

ARTICLE 8.1 CONTRÔLE PAR L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES

L’inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements d’effluents
liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, et réaliser ou faire réaliser des mesures de niveaux sonores. Les frais de
prélèvements et d’analyses sont à la charge de l’exploitant.

TITRE 9 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITÉ — EXÉCUTION

ARTICLE9.I MESURES DE PUBLICITÉS

1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de SAINT-GENIS-LAVAL et à la direction départementale
de la protection des populations (Service protection de l’environnement - pôle installations classées et
environnement) et pourra y être consultée.

2. Une copie sera également publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

3. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum de quatre semaines ; procès-
verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. Le même extrait sera publié
sur le site internet de la préfecture pendant une durée identique.

4. Cet extrait d’arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par les soins de
l’exploitant.

5. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux
diffusés dans tout le département.
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ARTICLE 9.2 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (ARTICLES L 514-6 ET R 514-3-1 DU CODE
DE L’ENVIRONNEMENT)

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction.

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon

- par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée,

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à l’article
L 511-l, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de cette décision

ARTICLE 9.3 EXÉCUTION

Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité des chances, la directrice départementale
de la protection des populations et la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Rhône-Alpes, en charge de l’inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée

• au maire de SAINT-GENIS-LAVAL, chargé de l’affichage prescrit à l’article 9.1 précité,
• à l’exploitant.

Lyon, le 2 9 DEC. 2015

Le Préfet,

Pour le Réfet,
Secrétaire Gén&al M»irt

Denis BRUEL
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ANNEXE

RÈGLES TECHNIQUES APPLICABLES AUX VIBRATIONS

L’installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas â l’origine de vibrations
dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de
constituer une nuisance pour celui-ci.

La vitesse paniculaire des vibrations émises, mesurée selon la méthode définie dans la présente annexe, ne doit pas
dépasser les valeurs définies ci-après.

1. VALEURS LIMITES DE LA VITESSE PARTICULAIRE

1. L Sources continues ou assimilées

Sont considérées comme sources continues ou assimilées
- toutes les machines émettant des vibrations de manière continue;
- les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans (imitation du nombre d’émissions.

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes

FRÉQUENCES 4 Hz—8Hz 8 Hz—30 Hz 30Hz— 100Hz

Constructions résistantes 5 mmls 6 mmls 8 minIs

Constructions sensibles 3 mmJs 5 mmls 6 mmls

Constructions très sensibles 2 mmls 3 mmls 4 mmls

1.2. Sources impulsionnelles à impulsions répétées

Sont considérées comme sources impulsionnelles à impulsions répétées, toutes les sources émettant, en nombre
limité, des impulsions à intervalles assez courts mais supérieurs à Is et dont la durée d’émissions est inférieure à
500 ms.

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes

FRÉQUENCES 4Hz—8Hz 8 Hz—30 Hz 30Hz— 100 Hz

Constructions résistantes 8 mmls 12 mmls 15 mmls

Constructions sensibles 6 mmls 9 mmls 12 mm/s

Constructions très sensibles 4 mmls 6 mm/s 9 mmls

Quelle que soit la nature de la source, lorsque les fréquences correspondant aux vitesses particulaires couramment
observées pendant la période de mesure s’approchent de 0,5 Hz des fréquences de 8,30 et 100 Hz, la valeur limite à
retenir est celle correspondant à la bande fréquence immédiatement inférieure. Si les vibrations comportent des
fréquences en dehors de l’intervalle 4-100 Hz, il convient de faire appel à un organisme qualifié agréé par le
ministre chargé de l’environnement.

2. CLASSifICATION DES CONSTRUCTIONS

Pour l’apphcation des limites de vitesses particulaires, les constructions sont classées en trois catégories suivant
leur niveau de résistance
- constructions résistantes: les constructions des classes I à 4 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet
l986relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées pour la
protection de l’environnement
- constructions sensibles les constructions des classes 5 à 8 définies par la circulaire n°23 du 23juillet 1986;
- constructions très sensibles les constructions des classes 9 à 13 définies par la circulaire n°23 du 23juillet1986.

Les constructions suivantes sont exclues de cette classification
- les réacteurs nucléaires et leurs installations annexes;
- les installations liées à la sûreté générale sauf les constructions qui les contieiment;
- les barrages, les ponts
- les châteaux d’eau
- les installations de transport à grande distance de gaz ou de liquides autres que l’eau ainsi que les canalisations
d’eau sous pression de diamètre supérieur à un mètre
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- les réservoirs de stockage de gaz, d’hydrocarbures liquides ou de céréales;
- les tunnels ferroviaires ou routiers et autres ouvrages souterrains d’importance analogue;
- les ouvrages portuaires tels que dignes, quais et les ouvrages se situant en mer, notamment les plaies-formes de
forage, pour lesquelles l’étude des effets des vibrations doit être confiée à un organisme qualifié. Le choix de cet
organisme doit être approuvé par l’inspection des installations classées.

3. MÉTHODE DE MESURE

3.1. Éléments de base

Le mouvement en un point donné d’une construction est enregistré dans trois directions rectangulaires dont une
verticale, les deux autres directions étant définies par rapport aux axes horizontaux de l’ouvrage étudié sans tenir
compte de l’azimut.

Les capteurs sont placés sur l’élément principal de la construction (appui de fenêtre d’un mur porteur, point d’appui
sur l’ossature métallique ou en béton dans le cas d’une construction moderne).

3.2. Appareillage de mesure

La chaîne de mesure à utiliser doit permettre l’enregistrement, en fonction du temps, de la vitesse particulaire dans
la bande de fréquence allant de 4Hz à 150 Hz pour les amplitudes de cette vitesse comprises entre 0,1 min/s et 50
mm/s. La dynamique de la chaine doit être au moins égale à 54 dB.

3.3. Précautions opératoires

Les capteurs doivent être complêtement solidaires de leur support. Il faut veiller à ne pas installer les capteurs sur
les revêtements (zinc, plâtre, carrelage...) qui peuvent agir comme filtres de vibrations ou provoquer des vibrations
parasites si ces revêtements ne sont pas bien solidaires de l’élément principal de la construction. Il convient
d’effectuer, si faire se peut, une mesure des agitations existantes en dehors du fonctionnement de la source.

p
VUP°EJ ‘29 DEC. 201b
pç€FEU8 Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général Adjoint

Œ PW’
Denis BRUEL
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